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POLITIQUE ÉDITORIALE 

Les cahiers du LARSOC est une revue pluridisciplinaire qui publie des contributions originales 

(en français, en anglais, en espagnol et en allemand) à la recherche sur l’histoire et filières 

voisines des sciences humaines et des sciences sociales. Sont particulièrement bienvenues les 

contributions transcendant les limites entre les époques, espaces géographiques et domaines de 

recherches établis. La voie de distribution principale est la publication en ligne par article. 

PRÉSENTATION DES MANUSCRITS 

Les contributions, en texte justifié, doivent être envoyées sous la forme d’un document Word, 

police Times New Roman, caractère 12, interligne 1,5 et en portrait, pour le corps du texte. 

Caractère 10 pour les notes de bas de page. 

La rédaction refusera, les contributions de moins de 10 pages et celles de plus de 25 pages. Les 

marges des manuscrits doivent respecter les paramètres suivants : 2,5 cm haut, bas, et 2,5 cm 

droite, gauche. 

La structure des articles se fait selon : 

- Article théorique et fondamentale : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), Prénom 

et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse électronique (taille 

11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés (maximum 5, taille 

10), Abstract, Key words, Introduction (Justification du thème, Problématique, 

Hypothèses/Objectifs scientifiques, Approche méthodologique), Développement articulé, 

Conclusion, Références Bibliographiques. 

- Article résultant d’une recherche de terrain : Titre (15 mots maximum, taille 14, gras et centré), 

Prénom et NOM de l’auteur (taille 12, gras et centré), Institution d’attache et Adresse 

électronique (taille 11, centré), Résumé en Français (200 mots maximum, taille 10), Mots-clés 

(maximum 5, taille 10), Abstract, Key words. Introduction (Justification du thème, Revue, 

Problématique, Hypothèses/Objectifs scientifiques, Question de recherche), Méthodologie, 

Résultats et Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 



 
 

Les articulations de l’article, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, de la 

bibliographie, doivent être titrées et numérotées par des chiffres (exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 

2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). Pas plus de 3 niveaux. Les tableaux, figures, graphiques, 

photographies en noir et blanc ou en couleur, seront présentés dans le texte à leur emplacement 

exact. 

CITATION DES AUTEURS 

La revue se conforme aux normes éditoriales NORCAMES 2016. 

Les références bibliographiques sont intégrées au texte comme suit : mettre entre parenthèses, 

l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise. Ex : (S.-P. Ekanza, 2016 : 15).  

DANS LE TEXTE : Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque 

la citation dépasse trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (taille 11, 

interligne 1 ou simple) en romain et en retrait de 2 cm à gauche et à droite. 

Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante : 

- (l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur + année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise) ; 

- l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms + le Nom de l’auteur (année de publication suivie de 

deux points + la page à laquelle l’information a été prise). 

Exemples : 

- En effet, le but poursuivi par M. Ascher (1998 : 223) est « d’élargir l’histoire des 

mathématiques de telle sorte qu’elle acquière une perspective multiculturelle et globale (…), 

d’accroitre le domaine des mathématiques : alors qu’elle s’est pour l’essentiel occupée du 

groupe professionnel occidental que l’on appelle les mathématiciens (…) ». 

- Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile qui, dans son déploiement 

effectif, atteste qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. Diagne (1991 : 2) écrit : 

Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont toujours 

su opposer à la philosophie de l’encadrement et à son volontarisme leurs 

propres stratégies de contournements. Celles-là, par exemple, sont 

lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, dans la créativité dont 

sait preuve ce que l’on désigne sous le nom de secteur informel et à qui 

il faudra donner l’appellation positive d’économie populaire. 

- Le philosophe ivoirien a raison, dans une certaine mesure, de lire, dans ce choc déstabilisateur, 

le processus du sous-développement. Ainsi qu’il le dit : 

« le processus du sous-développement résultant de ce choc est vécu 

concrètement par les populations concernées comme une crise globale : 

crise socio-économique (exploitation brutale, chômage permanent, 

exode accéléré et douloureux), mais aussi crise socio-culturelle et de 

civilisation traduisant une impréparation sociohistorique et une 

inadaptation des cultures et des comportements humains aux formes de 

vie imposées par les technologies étrangères » (S. Diakité, 1985 : 105). 

 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page en indiquant : 



 
 

Pour la source orale : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + 

lieu + date de l’entretien. 

Pour un livre : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année de 

publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour un article : l’initial (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’auteur + année 

de publication suivie de deux points + pages citées. 

Pour les sources d’archives : il faut mentionner en toutes lettres, à la première occurrence, le 

lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre parenthèses, la série et l’année. 

C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences suivantes. Ex. : Abidjan, Archives 

nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I.), 1EE28, 1899. 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES (PRÉSENTÉES EN ORDRE ALPHABÉTIQUE) 

Dans la bibliographie, ne doivent figurer que les références des documents cités, à interligne 

1,5 et justifiées, en respectant le protocole suivant : 

Pour les sources orales : NOM Prénoms des informateurs + qualité et profession des 

informateurs + âges des informateurs ou leurs dates de naissance + date, heure et lieu de 

l’entretien + principaux thèmes abordés au cours des entretiens. 

Par exemple : COULIBALY Gberna, Dozoba ou Vieux dozo, garant de L’initiation au Dozoya 

de Dagbakpli, 70 ans, 27 janvier 2016, de 16h20 à 17h, Korhogo, Rôle des Dozo dans la crise 

en Côte d’Ivoire de 2002 et 2011. 

Pour les sources d’archives, mentionner en toutes lettres le lieu de conservation des documents, 

la série et l’année. 

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire, 1EE28, 1899. 

Pour les sources éditées : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. Attention à la différence entre 

l’éditeur, marqué (éd.), et le nom de la société d’édition. 

Ex. 1 : FROISSART Jean, 1846, Chronique de la traïson et mort de Richart Deux roy 

Dengleterre, éd. et trad. Benjamin WILLIAMS, Londres, S & J Bentley. 

Ex. 2 : STUBBS William (éd.), 1882, Chronicles of the Reigns of Edward I and Edward II, vol. 

I, Londres, Longman. 

Ex. 3 : Calendar of Letter-Books of the City of London. Letter-Book H, Reginald R. SHARPE 

(éd.), 1907, Londres, John Edward Francis. 

Une monographie : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume (italique), 

lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : EKANZA Simon-Pierre, 2016, L’historien dans la cité, Paris, L’Harmattan. 

Ouvrage collectif : NOM Prénoms du ou des auteurs, année de publication (dir), titre du volume 

(italique), lieu de publication, nom de la société d’édition. 

Ex. : MARCHANDISSE Alain, KUPPER Jean-Louis (dir.), 2003, À l’ombre du pouvoir. Les 

entourages princiers au Moyen Âge, Liège, Droz. 

Un article de revue : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de l’article (entre 

guillemets), nom de la revue (italique), volume et/ou numéro, première et dernière pages de 

l’article. 



 
 

Ex. : SANGARÉ Souleymane, 2007, « Une famille de serviteurs d’États au Soudan occidental 

aux XVe et XVIe siècles : les Naddi », Revue ivoirienne d’histoire, N° 11, p. 102-119. 

Un article dans un ouvrage collectif : NOM Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de 

l’article (entre guillemets), dans : prénoms et NOM du ou des directeurs de publication (dir.), 

titre du volume (italique), lieu d’édition, nom de l’éditeur, première et dernière pages de 

l’article. 

Ex. : GUILLEMAIN Bernard, 2003, « Les entourages des cardinaux à Avignon », dans : Alain 

MARCHANDISSE, Jean-Louis KUPPER, (dir.), À l’ombre du pouvoir. Les entourages 

princiers au Moyen Âge, Liège, Droz, p. 7-11. 

Un mémoire, une thèse, un rapport, document manuscrit, … : NOM Prénoms de l’auteur,  

année de soutenance ou de production du document, Titre, type de document, mention de "non 

publié", Ville de production, Institution d’origine, nombre de pages. 

Ex. : ANNAN Elisabeth, 1984, Les mouvements migratoires des populations Akan du Ghana 

en Côte d’Ivoire, des origines à nos jours, Thèse pour le Doctorat de troisième cycle, non 

publiée, Abidjan, Université nationale de Côte d’Ivoire, 326 p. 

Document internet : de façon générale, la présentation des Ressources Internet se fera selon le 

modèle de base suivant : Auteur, année de mise en ligne « Titre de la ressource », [S'il y a lieu, 

ajouter la ressource plus large à laquelle le document cité est rattaché. Il s’agit de l’auteur ou 

du titre du site ou du document qui contient la ressource.], Adresse URL (date : jour/mois/ 

année de la consultation par l'usager). 

Ex. : WARNER Kathryn, 2010, « The Trial and Execution of Thomas of Lancaster », 

Edward II, Welcome to the site which examines the events, issues and personalities of Edward 

II's reign, 1307-1327, http://edwardthesecond.blogspot.de/2010/10/trial-and-execution-of-

thomas-of.html (17/6/2023). 

N.B : 

- L’auteur pourra se référer aux NORCAMES 2016 pour des cas plus spécifiques. 

- Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À l’effet de … 

- Le non-respect des recommandations ci-dessus entraîne le rejet systématique du manuscrit 

soumis à évaluation des pairs. 

- En vertu du Code d’Éthique et de Déontologie du CAMES, toute contribution est l’apanage 

de son auteur et non celle de Les cahiers du LARSOC. Les responsabilités pénales sont 

donc à l’actif du contributeur. Les articles sont, cependant, la propriété de la revue. 

 

Rédaction en Chef 

Dr. KOUAMENAN Djro Bilestone Roméo 

Département d’histoire, Université Alassane Ouattara 
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Résumé 

Les Baoulé suamenlé sont généralement considérés comme une société matrilinéaire, marquée par une 

organisation en matrilignage. Cet article met en question ce modèle à travers un examen systématique et 

historiographique des traits patrilinéaires de la société baoulé suamenlé, tel qu’ils se manifestent dans le droit de 

succession. Il semblerait que l’individu soit simultanément inscrit dans deux groupement de parenté, et ces deux 

lignées n’ont ni la même signification, ni la même importance. Nous analyserons le système de parenté dans la 

société baoulé suamenlé à travers une démarche méthodologique rigoureuse basée sur diverses sources. 

Mots clés : parenté, matrilinéaire, patrilinéaire, Baoulé suamenlé 

Abstract  

The Baoule suamenle generally considered to be a matrillineal society, characterized by uterine lineage 

organization. This article questions this model bymeans of a systematic and historiographic assessment of the 

patrilineal traits of baoule suamenle society as they are manifest in rules of inheritance. It would seem that the 

individual is simultaneously registered in two kinship groups, and these two lineages have neither the same 

significance nor the same importance. We wil analyze the kinship system in Baoulé suamenle society using a 

rigorous methodological approach based on a various sources. 

Keywords : Kinship, Matrilineal, Patrilineal, Baoule suamenle 

 

Introduction 

Les Baoulé Suamenlé forment un ensemble d’humains assez original installés à la pointe 

sud du territoire baoulé, au centre de la Côte d’Ivoire. Ils y constituent une ethnie Baoulé 

Assabou (Akan). La situation géographique de leur territoire, la localité de Taabo, 

historiquement le bas-Bandama qui se caractérise par le bassin inférieur du fleuve Bandama, a 

longtemps été un espace de convergences de nombreuses populations d’origines diverses 

composées d’Akan, de Krou et de Mandé sud.  

Le peuple Baoulé Suamenlé est le résultat d’un brassage de populations d’origines 

asante suamanla (suamara), akpatuifoè et aklowoufoè qui s’étaient établies sur cet espace entre 

la fin du XVIIe siècle et la première moitié du XVIIIe siècle. Avec leur hôte, les Dida watta, 

des alliances matrimoniales se nouent. Des scissions entrainaient au fil du temps une extension 

spatiale et territoriale et l’édification d’une culture qui est la synthèse de cultures différentes. 

Cela s’est traduit par l’adoption par ses différentes communautés de système de parenté binaire. 

Ainsi, par l’intermédiaire du lignage de sa mère ou de son père, l’enfant se trouve inscrit dans 

mailto:yebkanyan@gmail.com
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deux groupements de parenté, et ces deux lignées n’ont ni la même signification, ni la même 

importance. Cela n’a pas toujours été ainsi. Bien que moins mise en lumière, l’organisation 

sociale duale des Suamenlé mérite une attention particulière. Partant de cette parenté sociale 

duale des rapports entre alliés matrimoniaux, on peut s’interroger sur la façon dont les Baoulé 

Suamenlé appréhendent la coexistence de la matrilinéarité et la patrilinéarité. Précisément, 

comment cette dualité sociale fonctionnelle se traduit-elle dans la vie de l’individu ? 

Notre objectif est de montrer qu’à l’instar d’autres peuples akan de Côte d’Ivoire, les 

Baoulé Suamenlé pratiquent une double parenté ; ce qui pourrait être une particularité chez les 

Baoulé. Pour y parvenir, nous nous sommes appuyés sur une démarche méthodologique basée 

sur l’analyse de corpus d’une documentation composée d’ouvrages, de thèses, d’articles 

scientifiques et d’enquêtes orales dont les résultats sont amplement détaillés dans notre thèse 

de doctorat (K.Y. Yeboue, 2023 : 430). Cette démarche fait surtout appel à la confrontation des 

sources et au recoupement des faits. On pourra certainement trouver que l’approche emprunte 

certes des savoirs théoriques, mais elle est surtout sociologique. Une telle approche permet au 

mieux de cerner les contours de la construction de l’espace des communautés en présence et les 

évolutions sociales. Par conséquent, l’étude élucidera en premier les trames de la formation du 

peuple baoulé suamenlé à travers les brassages entre les anciennes et nouvelles populations. 

Nous examinerons, pour finir, le contexte de l’adoption d’une telle parenté binaire et le cadre 

d’application de l’une ou l’autre parenté dans l’organisation sociale. 

1- Des origines des Baoulé Suamenlé à leur installation à Taabo 

La formation du peuple suamenlé est le résultat de brassage de populations venues du 

Ghana entre le XVIIe et XVIIIe siècle. Leur rencontre donne à l’organisation sociale un 

caractère singulier. 

1.1- Un peuplement ancien de l’espace baoulé suamenlé 

La formation de l’ethnie baoulé suamenlé en Côte d’Ivoire, de date récente, remonterait 

au XVIIIe siècle. Résultat de brassage de populations, ils sont constitués d’akpatuifoè, aklowou 

et asante suamenlé venus d’horizons diverses entre le XVIIe et XVIIIe siècle. La région 

méridionale du bassin inférieur du fleuve Bandama, vide presque et ouverte, abritant une double 

végétation de forêt-savane était considérée comme une terre non-habitée, une zone favorable à 

l’établissement humain. Ces peuples étaient à la recherche d’espace pour s’isoler afin d’éviter 

les conflits armés qui auraient entrainé la perte de populations. En effet, les groupes résiduels 

akpatuifoè et aklowoufoè constituent la première couche de population à s’y installer. Leur 
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présence remonterait à la fin du XVIIe siècle. D’après les traditions orales, leurs habitats se 

localisaient respectivement près des actuels villages d’Ahouati et Taabo-village. Selon la 

tradition, ils proviendraient de nulle part. Ils seraient sortis des terres qu’ils occupent. C’est 

Dieu qui les aurait placés sur cet espace (K. Y. Yeboue, 2023 : 44). 

Ici se pose le problème de l’origine des Akpatuifoè et Aklowoufoè. Sortir de la terre est 

apparemment invraisemblable, mais en fait nous pensons qu’il pourrait s’agir de grotte qui 

servait d’habitation à ces populations au moment de l’arrivée des Suamenlé ou un symbole 

d’autochtonie. Ces récits attestent très certainement l’ancienneté de l’occupation de l’espace 

par ces peuples. En effet, Allou écrit qu’ils proviendraient de la migration pré-akan appelée 

Akpafu­Ga­Krobo­Adele­Avatime (R. K. Allou, 2002 : 670). Les composants de cette migration 

proviennent d’un espace géographique assez vaste touchant la plupart des communautés 

côtières de la Gold Coast et ceux de l’intérieur des terres.  

Les Akpatuifoè de leur lignage originel Akpati sont une composante du peuple Kpaman. 

Les Kpaman seraient en réalité des Akpafu du grand groupe Guan. Il semblerait que vers la fin 

du XIIe siècle, les Guan commencèrent leur longue marche migratoire qui les mène du Nord 

du Ghana aux régions situées le long du fleuve Volta et des plaines d’Accra, dans les collines 

d’Akwapim (Fynn, 1975 : 101). Christaller aborde de l’existence d’un royaume guan qui se 

serait étendu des plaines d’Accra au pays bron, en passant par les plaines de l’Afram. Ils 

étendent leur influence dans toutes la région située entre la Volta et le Mono, des régions 

montagneuses du Danyi jusqu’à la côte. Les Aklowou sont, eux, une fraction du grand groupe 

Krobou d’Oress Krobou. Ils surviennent probablement des courants migratoires des peuplades 

pré-akan venues du Nord. Leur origine se situerait aux alentours des plaines de Lolovo dans la 

localité de Tougoulogo où ils ne purent éviter les conflits internes. Ils s’établiront entre les 

Monts Akwapim, la Volta et les régions côtières et les hauts plateaux Krobo. Ils contribuèrent 

à l’émergence de l’espace Ga­Adangbé (N. T. Gayibor, 1997 :127). 

Leur départ de leurs foyers originels est consécutif aux raids esclavagistes et aux visées 

expansionnistes des puissants royaumes Ewe et Akwamu dans leur espace vital. Ils avaient fui 

les territoires sous influences des Akwamuhene après avoir été pressurés, razziés et vendus en 

esclaves aux puissances européennes présentes sur la côte ghanéenne dans la mise en valeur du 

nouveau monde. Des fractions du clan Kpaman et Krobou s’installèrent dans le périmètre de 

Tiassalé en bordure du fleuve Bandama où ils contribuaient à donner naissance aux sous-

groupes akpatuifouè et aklowoufoè. Après cette installation vinrent les Asante Suamenlé. 
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2.2- Les Baoulé Suamenlé, un noyau Asante Suamara de Dadièso 

Les Baoulé Suamenlé sont une fraction du grand peuple Asante Suamara de Dadièso. 

Dadièso est une localité de l’Aowin, dans la Côte de l’Or. Les traditions orales des Suamara de 

Dadièso font venir leurs ancêtres de la cité-Etat de Kenyase, dans le Juaben. Henriette Diabate 

situe la localité de Kenyase à la frontière Nord du Denkyira et à l’Est de Kumase (H. D. Diabate, 

1984 : 629). Leurs ancêtres auraient trouvé une région peu peuplée quand ils arrivèrent de 

Kokofu (Adanse) pour s’y installer (Kenyase Stool History, 1964 : 6). Leur arrivée et 

installation dans l’Ebrossa faisaient suite au raid meurtrier du chef de guerre Ebiri Moro en 

mars 1718 dans l’Asante, en l’absence de l’Asantehene Opoku Ware. H. D. Diabaté (1984 : 

316) apporte des précisions utiles :  

Les Asante étaient partis pour la guerre d’Akim mais, avant qu’ils ne soient 

de retour, Ebele Emolo était allé massacrer la reine-mère et commettre 

d’autres exactions à Kumase (…) Nannan Yentunmin était le neveu de 

Nannan Osei Tutu. (…) Nannan Yentunmin devait retrouver Ebili Molo. Nous 

le cherchâmes partout mais, ne le trouvâmes pas (...) Nous rencontrâmes les 

Baule dont le chef était Taa Ajo. Nous rencontrâmes aussi Bennie Ackaa qui 

était aussi un chef des Ace. Les Baule nous firent la guerre, ils refusèrent de 

nous permettre de passer pour retrouver Ebele Emolo (…) Nous fûmes 

victorieux. 

À la poursuite d’Ebiri Moro, les Asante Suamara durent guerroyer contre les Baoulé 

ahali dirigés par la reine Taa (Tano) Adjo et des Ace (Akye) avec à leur tête Bennie Ackaa 

(Oben Aka). Lorsque débuta la grande migration des Baoulé Assabou conduite par la reine 

Ablaha Pokou en direction de la Côte d’Ivoire en 1721, plusieurs groupuscules de peuples sans 

liens véritables les ont rejoints.  Les Baoulé Ahali auront à leur trousse des guerriers asante 

suamenlé qui mènent des raids dans la région de Tiassalé. Ainsi, « les Baoulé ahali futurs 

Elomouen sont victimes d’agresseurs dont les traditions orales ignorent l’identité, et se 

contentent de dire qu’il s’agit des Asante (...) » (S. M. Bamba 1978 : 278). La reine Akoua Boni 

succéda à Ablaha Pokou et dépêcha Adje Boni pour conduire les expéditions victorieuses contre 

les Asante Suamenlé. Les Asante suamenlé se greffent sur les premiers habitants susmentionnés 

pour donner naissance au peuple et à l’ethnie Baoulé Suamenlé. Ces peuples se caractérisent 

par leur diversité structurelle. 

2- Les fondements d’une parenté duale des sociétés baoulé suamenlé 

La formation du sous-groupe ethnie baoulé suamenlé est le fait de l’incorporation 

pluriethnique d’individus de cultures, d’origines différentes essentiellement lignagères. Deux 

types d’organisation sociale caractérisent ces peuples. 
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2.1- Une diversité de structures sociales  

Les deux sociétés en présence n’ont pas le même système de filiation. Ainsi, les 

dynamiques de sociabilité sont utiles à l’analyse des évolutions. Les populations anciennes sont 

patrilinéaires alors que les Suamenle sont matrilinéaires. En effet, les groupes résiduels dont les 

Akpatuifoè et les Aklowoufoè se rattachent aux sociétés agnatiques dans lesquelles les relations 

lignagères, conçues en termes de groupe de descendance, jouent un important rôle. Ils font 

référence à une succession en règle patrilinéaire, exogamique et construite autour d’ancêtre 

commun. Leur système donne la primauté à l’homme. Ils semblent le justifier par le paiement 

de la dot. La dot marque le passage de la femme de son lignage d’origine à celui de son époux. 

Tant que cela n’est pas fait, les enfants qu’elle procréera appartiendront aussi au lignage 

paternel auquel elle appartient de droit (S. M. Bamba, 1978 : 365). L’accomplissement des rites 

du mariage, notamment le payement de la dot détermine donc la paternité sociale et juridique 

des enfants d’un couple à la différence des sociétés matrilinéaires où l’on n’insiste pas sur 

l’accomplissement de cet acte juridique. S’il cette coutume n’est pas accomplie, les enfants 

issus d’une telle union appartiennent à leur oncle utérin qui est alors le père social (K. Y. 

Yeboue, 2023 : 173). Ainsi, ces sociétés résiduelles akpatuifoè et aklowoufoè privilégiaient, 

dans leur parenté, les agnats c’est-à-dire les parents du père et les descendants dont le premier 

fils était le dépositaire légal. Ce dernier héritait du pouvoir spirituel et temporel tandis que les 

biens étaient répartis entre tous les enfants mâles. Ce qui n’est pas le cas dans les sociétés type 

matrilinéaire comme celle des Asante Suamenlé, dont ils ont été victimes de la domination et 

qui fait qu’ils tendent à perdre leur identité culturelle.  

Quand les sociétés akan comme celles des Baoulé sont de celles de type lignagère fondé 

sur la matrilinéarité. Leur système de parenté s’inspire du modèle akan et de sa terminologie. 

La filiation matrilinéaire semble se justifier par le doute sur la paternité d’un enfant. Car, si on 

ne peut discuter de la maternité d’un enfant, il est possible que son père reconnu ne soit pas son 

père biologique. Ainsi, on est toujours sûr d’être le fils de sa mère, tandis qu’on n’est jamais si 

sûr d’être le fils de son père. Il en réalise une variante où, dans les principes, la descendance 

matrilinéaire estompe la parenté patrilinéaire et où, dans la pratique, la parenté est reconnue 

selon un système cognatique, mais valorise, notamment dans la dévolution des biens et des 

fonctions, la parenté utérine (bla ba et neveu utérins). En réalité, la parenté socialement efficace 

est reconnue autant par rapport au groupe de résidence et par le principe de descendance 

unilinéaire et rigide. En jouant sur cette différence de filiation, un individu peut appartenir à 
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deux lignages différents. C’est sur ce point que les individus dans la société suamenle vont 

jouer pour s’assurer le contrôle des biens. 

2.2- La parenté duale des Baoulé suamenlé, une rencontre des deux filiations 

distinctes 

L’hétérogénéité à l’origine de la formation du peuple baoulé suamenlé a conféré à leur 

parenté des traits originaux, en raison de la nécessité, pour les Asante Suamara de composer 

avec les populations résiduels akpatifoè et aklowoufoè trouvés installés. Au moment de 

l’installation des Baoulé suamenlé, l’assimilation, par la pratique des alliances matrimoniales, 

fut le moyen spécifiquement appliqué dans de nombreux cas. Les groupes issus des lignages 

qui les constituaient se retrouvaient absorbés dans les lignages matrilinéaires des Suamenlé. 

Dans le souci de conserver les biens au sein de la famille ou du lignage, les enfants nés de ces 

unions retournaient à priori dans le lignage de leur père et assumaient la continuité de celui-ci. 

Cela pouvait s’agir d’un cas de lignage matrilinéaire lorsqu’il a une origine baoulé suamenlé 

ou d’un cas patrilinéaire dans les lignages étrangers absorbés. A juste titre, s’il est douteux que 

les peuples dida mamini soient d’origine Baoulé suamenlé, il est par contre certain qu’ils ont 

absorbé des lignages Suamenlé et vice-versa (J. N. Loucou, 1984 : 112), et cela favorise des 

emprunts culturels à différents niveaux comme il est le cas dans cette étude. Il est une évidence 

que les Baoulé Suamenlé ont adopté certains traits culturels propres aux peuples dida voisins 

immédiats, dont les Watta de la région de Hiré.  

Par ailleurs, en retraçant l’histoire des contacts entre ces peuples, les informateurs ont 

toujours tenté de replacer les individus dans un groupe d’appartenance ; expliquant la place 

relative de chacun dans sa famille, sa lignée ou par rapport aux groupes desquels ils étaient 

distincts. La référence à laquelle ils ont fait le plus souvent allusion (certainement parce qu’elle 

représente un degré de pertinence mais aussi parce qu’elle est peut-être plus compréhensible) 

est ce qui explique l’adoption de cette parenté double. La rencontre des Asante Suamara avec 

les groupes résiduels akpatuifoè et aklowoufoè a en fait conduit à assimiler des segments de 

lignages patrilinéaires dans le système lignager akan. Tous les enfants nés de ce brassage ont 

été intégrés au groupe ethnique. C’est certainement en raison de cette assimilation que l’on 

retrouve peu de mentions faites de ces peuples précurseurs dans les discours sur la formation et 

que la mention de leurs noms de lignage ou de clans s’avère impossible. Il arrive alors que les 

individus appartiennent de fait à la lignée de leur père ou de leur mère et pratiquent la 

patrilinéarité ou la virilocale.  
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Nous sommes en présence de systèmes de parenté classificatoire issues d’alliances soit 

avec les segments collatéraux du côté matrilinéaire (c’est-à-dire l’ensemble des alliances 

contractées au travers des différentes épouses), soit avec les autres lignées, voire d’autres 

groupes linguistiques et culturels déjà en place. Ces différents niveaux de parenté se trouvent 

emboités dans l’organisation sociale des peuples Suamenlé au niveau des villages dans les 

familles nucléaires ou sous-lignages. Leur imbrication est très importante à faire. En effet, dans 

la nature des échanges, cela ne traduira pas les mêmes obligations réciproques ou les mêmes 

moyens de coercition. Les Suamenle qui, autrefois étaient une société lignagère akan 

matrilinéaire, accordèrent alors une importance à la filiation patrilinéaire.  

3- De l’interprétation de la coexistence d’une parenté duale fonctionnelle dans 

l’organisation sociale des Baoulé suamenlé 

Du point de vue historique la fondation de l’espace Suamenle résulte de la convergence 

des trois courants krou_dida, mandé_gouro et akan_baoulé. L’antériorité historique des Dida et 

des Gouro d’une part et d’autre part la situation géographique des Suamenle par rapport à ces 

deux peuples nous conduisent à affirmer que dans cette convergence de courants culturels, les 

Akan notamment les Baoulé Suamenle ont réussi à imposer une domination linguistique et 

idéologique aux autres. 

En effet, les Suamenlé installés dans la localité de Taabo sont une société lignagère akan 

d’origine matrilinéaire. Mais, l’importance peut dépasser celle des liens agnatiques quant à leur 

valeur affective et leur rôle dans les réseaux de solidarité, phénomènes bien connus d’autres 

sociétés patrilinéaires. Il en va de même pour le privilège du neveu utérin et la référence à une 

aïeule commune dans l’organisation interne des groupes agnatiques. Le neveu assure en partie 

la direction morale du lignage et le contrôle du patrimoine commun dans la logique 

matrilinéaire (S. Marmier, 1965 : 149). Le matrilignage demeure un référent pour toutes les 

questions qui concernent les biens et les activités économiques. L’oncle maternel reste 

détenteur du droit in personam sur le fils du mari de sa sœur. La relation entre le neveu utérin 

et l’oncle reste complémentaire. Mais, l’individu à l’étroit dans le cadre rigide que lui impose 

son matrilignage, peut à tout moment s’en échapper et chercher une compensation de divers 

genres dans son patrilignage (K. Y. Yeboue : 369). Cette relation est en réalité une soupape de 

sécurité pour l’individu dans un cadre social bien rigide. 

Des nuances présentes l’évolution dans leur système de parenté. En effet, dans leur 

système de parenté, il semble que parfois, les individus naissent et gardent des liens forts aussi 
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bien de leur matrilignage que de leur patrilignage. Un enfant né dans le mariage demeure 

membre du lignage de la mère et de son père. Par l’intermédiaire du lignage de la mère et de 

son père, l’enfant se trouve simultanément inscrit dans deux  groupements de parenté, et ces 

deux lignées n’ont ni la même signification, ni la même importance. Ils justifient le respect de 

la filiation patrilinéaire par les divers rapports qu’entretient le neveu présomptif avec l’oncle 

utérin. Car pour eux, s’il reste difficile voire impossible à discuter de la maternité d’un enfant ; 

par contre dans leur société, généralement aucun neveu n’approche, ne vit ou encore n’a de 

relation étroite quel qu’en soit le genre avec son oncle. Un éclairage est apporté par un 

informateur du village de Taabo qui dit ceci : 

« Avec tes fils et tes frères, tu vis et tu travailles, si tu meurs, n’est-ce pas ton 

frère et tes fils qui vont t’enterrer ?  C’est ton frère et tes fils qui t’enterrent ! 

C’est donc par leur labeur, qu’ils accroissent le patrimoine familial et lignager. 

Ils doivent ainsi percevoir la récompense de leur labeur » (K. Y. Yeboue, 

2023 : 326). 

Les relations entre le neveu et l’oncle utérin sont l’argument principal avancé pour 

expliquer et justifier le basculement de système d’organisation sociale. C’est au lignage 

agnatique qu’appartient socialement l’enfant, malgré la primauté reconnue aux liens 

biologiques utérins. La fille est donnée en mariage par le patrilignage. Cette propriété 

s’explique par la prééminence sociale de l’homme (remarquée aussi loin qu’on a pu remonter 

dans le temps) et aussi, par l’octroi de la dot. La protection et sauvegarde des biens qui restent 

indivis (terres, champs, maisons, etc.) revenait au lignage agnatique. Le neveu hérite des biens 

au moment du lègue des biens d’un défunt mais au compte des héritiers légitimes qui sont les 

fils. Il appartient au frère du défunt de veiller sur la descendance ainsi que les biens. C’est en 

ligne agnatique qu’appartiendrait désormais socialement l’enfant, malgré la primauté reconnue 

du lien biologique utérin (P. Etienne, 1971 : 206). 

A notre avis, ces exemples de transmissions agnatiques peuvent être considérés comme 

des déviations qui ne relèvent pas d’un système Suamenlé en tant que tel. On pourrait les traités 

comme effets d’une influence externe, en l’occurrence des voisins dida watta ou des peuples 

akpatuifoè et aklowoufoè absorbés ; d’où une évolution récente, symptôme de l’affaiblissement 

du système matrilinéaire par les brassages. Il s’en suit que la filiation agnatique en pays 

Suamenlé, quelle que soit par ailleurs son importance, peut être négligée pour la classification 

de l’organisation sociale. La règle de filiation matrilinéaire est la clé de l’organisation sociale 

asante (Fortes, 1950 : 254). Le principe donc d’héritage bilinéaire est largement soutenu par les 

traditions orales en pays suamenlé. 
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Conclusion 

Notre étude sur le système de parenté en pays Baoulé Suamenlé, nous a permis de nous 

plonger dans l’univers social et culturel du peuple. Il semble que chez les Suamenlé, la parenté 

est bien plus étendue et incorpore des éléments autres que la filiation en ligne utérine. En effet, 

bien que la filiation soit matrilinéaire originellement, la ligne patrilinéaire est d’importance. Et 

donc, le peuple baoulé suamenlé est une société akan lignagère à double filiation sociale due au 

brassage et les influences culturelles qui ont eurent lieu lors de sa formation. Ce système de 

parenté qui associe à la fois matrilinéaire et patrilinéaire consacre une rupture avec la sacro-

sainte tradition akan matrilinéaire, qui consacre la primauté à la ligne utérine. La société baoulé 

suamenlé, à forte prédominance patrilinéaire, est en contraste marqué avec les sociétés 

matrilinéaires akan. Ce changement est tout à fait plausible, étant donné l’interdépendance entre 

le droit du neveu sur l’héritage de l’oncle et le droit réciproque de l’oncle de mettre en gage le 

neveu. 

Par-ailleurs, le système de parenté et d’alliance contrôlait l’échange matrimonial entre 

les groupes lignagers et organisait la production dans les communautés domestiques. Mais 

quelle que soit l’importance relative des lignages dans le mode de filiation bilinéaire, selon les 

catégories sociales, il est possible que les institutions communautaires n’aient pas subi trop de 

changements. 
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